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l’université du recours au PPP, il est certain que ses employé·e·s 
en subiront les conséquences. En cette période d’instabilité éco-
nomique et de crise financière, on ne peut que s’inquiéter de la 
perte d’emplois de qualité pour l’économie régionale.

PPP À L’UQAR : « MAUVAISE » GOUVERNANCE
Comme il a été démontré dans cette section, la particularité 
du projet en PPP qui unit l’UQAR au groupe AMT dans la 
construction et l’entretien du nouveau campus de Lévis tient 
davantage à une reconfiguration des pratiques de gouvernance 
des universités qu’à son caractère strictement financier. Il est 
trop tôt pour déterminer si la forme retenue pour ce projet 
entraînera une augmentation des coûts totaux incombant à 
l’université. Par contre, il relève de l’évidence que le modèle de 
PPP mis de l’avant dans ce cas constitue une mutation majeure 
dans l’approche des administrateurs de cette institution d’en-
seignement. De plus, ce type de PPP se réalise au détriment des 
salarié·e·s de l’UQAR, puisque les économies hypothétiques 
projetées au bout de 25 ans seront rendues possibles par l’ap-
pauvrissement des travailleurs et travailleuses de la région. 
L’unique acteur à ne rien pouvoir perdre dans ce projet est le 
groupe AMT, qui fait ici figure de rentier plutôt que de parte-
naire privé. Dans la mise en place du PPP de l’UQAR à Lévis, il 
n’y a que l’université qui court des risques ; c’est à se demander 
quel intérêt ses administrateurs y ont trouvé. 

Le sous‑financement de cette institution ne permet pas, ou 
ne permet plus, aux administrateurs de planifier leur dévelop-
pement sans avoir recours aux fonds privés. Il apparaît que les 
PPP, loin d’être une nécessité absolue pour l’évolution de l’offre 
de service universitaire, deviennent un passage obligé pour 
cause de manque de financement public. Le cas de l’UQAR est 
en cela emblématique et montre bien que la source de la déres-
ponsabilisation des instances publiques tient à l’état d’as-
phyxie financière de ces dernières.

Au‑delà de ces considérations générales, le PPP de l’UQAR 
implique également la création d’un projet d’infrastructure 
dans un partenariat déséquilibré. Le partenaire public doit 
assumer les coûts et les risques liés à la construction et à l’en-
tretien du nouveau campus, tandis que le partenaire privé ne 
doit en assurer que la réalisation, sans risque financier. 

Un dernier élément à prendre en compte est la multiplica-
tion de l’utilisation de PPP pour la construction de nouveaux 
campus. À la suite de l’expérience de l’UQAR, c’est maintenant 
l’Université du Québec en Outaouais (UQO) qui se lance dans 
un PPP pour la réalisation de son nouveau campus de 
Saint‑Jérôme. Fait à remarquer, la formule choisie est la même 
que pour le campus de Lévis, c’est‑à‑dire une cession en emphy-
téose étalée sur 25 ans. Une autre similitude entre les cas de 
Lévis et de Saint‑Jérôme tient au partenaire retenu : le groupe 
AMT (UQO, 2008). Nous sommes donc en présence d’un groupe 
commercial qui se dote d’une expertise en PPP dans le monde 
universitaire en profitant du manque de ressources du réseau 
d’enseignement postsecondaire.
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Le projet de créer un Centre intégré en pâtes et papiers (CIPP) sur 
le campus de l’Université du Québec à Trois‑Rivières (UQTR) ne 
date pas d’hier. On voit évoquée dès 1987 la mise en commun des 
actifs liés à l’industrie des pâtes et papiers au Cégep de Trois‑Ri-
vières et à l’UQTR. Dès lors, il est statué que l’utilisation com-
mune des différentes infrastructures améliorerait la qualité de 
l’enseignement et la réputation des deux institutions. Ce projet 
d’unification acquiert ensuite l’identité d’un moteur de recons-
truction pour l’industrie forestière. C’est pourquoi, en 1999, 
l’UQTR et le Cégep de Trois‑Rivières annoncent la création du 
CIPP. Le centre compte une usine pilote permettant aux 
étudiant·e·s de niveau collégial de mettre en pratique les rudi-
ments du travail d’usinage en pâtes et papiers. Le CIPP comprend 
trois chaires de recherches (Chaire de recherche industrielle 
Quebecor sur l’impression et les communications graphiques, 
Chaire de recherche industrielle CIBA sur les produits chimi-
ques papetiers, Chaire de recherche du Canada sur la fabrication 
des papiers à valeur ajoutée), destinées aux étudiant·e·s des cycles 
supérieurs. À cette initiative, au départ publique, se sont joints 
plusieurs partenaires, dont des intervenants privés. 

Afin de faciliter cette mise en commun, le CIPP s’est enregis-
tré comme organisme à but non lucratif (OBNL) ayant des man-
dats de formation et de recherche-développement. Il a été 
constitué légalement par la mise en commun des actifs de 
l’UQTR, à travers son Centre de recherche en pâtes et papiers 
(CRPP) et du Cégep de Trois‑Rivières et son Centre spécialisé en 
pâtes et papiers (CSPP), dans le but de rassembler dans un même 
lieu les activités de recherche et développement et les activités 
d’enseignement. Cette entente assure aussi l’indépendance du 
CIPP face à l’université et au cégep et ce, malgré que la majeure 
partie de son financement soit publique. La présente section se 
veut une étude des tenants et aboutissants de ce nouveau parte-
nariat, qui n’est pas à proprement parler un PPP.

LA CONCEPTIONA	

Les travaux de construction du CIPP ont débuté en mai 2005 
pour se terminer en décembre 2006. Les plans du bâtiment 
viennent de la firme d’architectes Beauchamp, Beauchesne et 
Déry, en partenariat avec le consortium Mesar‑VFP‑Pluritec, 
un cabinet d’ingénieurs de Trois‑Rivières. Les travaux de 
construction ont été confiés à la firme Pomerleau. Le bâtiment 
se divise en trois secteurs, soit un atelier de mécanique, un ate-
lier de traitement de pâtes et papiers (salle où se trouve la 
machine Fourdrinier) et une section de salles de classe qui 
occupe 40 % de l’espace. Le contrat entre le CIPP et les différen-
tes firmes d’élaboration et de construction a pris fin une fois 

les travaux terminés. Contrairement au cas de l’UQAR, le pro-
jet de l’UQTR n’implique pas de cession en emphytéose entre 
l’université et un promoteur externe : la convention d’emphy-
téose intervient plutôt entre l’UQTR et le CIPP. 

LE FINANCEMENTB	

Le projet du CIPP, évalué à 80 M$, est officiellement lancé en 
2001, soit près de 2 ans après sa création officielle. Son finance-
ment relève surtout des quatre groupes suivants : le regroupe-
ment des institutions d’enseignement de Trois‑Rivières, les 
deux paliers de gouvernement (provincial et fédéral) et, finale-
ment, l’entreprise privée. Voici la chronologie de cette opéra-
tion de financement.

Tout d’abord, au lancement du projet, l’UQTR et le Cégep de 
Trois-Rivières annoncent une mise en commun d’actifs qui 
seront donnés au CIPP pour une valeur de 23,5 M$, composée 
de dons de 13 M$ de l’UQTR et de 12,5 M$ du Cégep de Trois-
Rivières (UQTR, 2004, annexe B p. 22, 26). 

Suite à l’annonce de la mise en commun des effectifs de 
l’UQTR et du Cégep de Trois-Rivières, le gouvernement fédéral 
annonce une contribution à la mise en place du CIPP. C’est par 
le biais d’une subvention de 23,5 M$, venant de Développe-
ment économique Canada pour les régions du Québec, que 
cette aide sera accordée, le 9 octobre 2002. 

C’est une fois la contribution fédérale confirmée que l’indus-
trie décide d’investir dans le projet du CIPP. Dans ce « partena-
riat », l’industrie des pâtes et papiers verse 8 M$ comme contri-
bution au projet. La majeure partie de ce financement vient du 
groupe Laperrière et Verreault qui, en déménageant à Trois-
Rivières la machine Fourdrinier de son centre de recherche privé 
de Watertown, aux États-Unis, effectue un don estimé à 6,5 M$ 
(UQ, 2005). En plus de ce transfert, une sécherie neuve est bâtie 
pour compléter la machine (Ouellet, 2006). Il faut également 
noter que la compagnie Abitibi Consolidated fait un don d’une 
valeur de 1 M$ en équipement de laboratoire (UQ, 2005). Le 
reste du financement privé, soit un transfert d’actifs d’une 
valeur de 500 000  $, provient de diverses entreprises telles 
Domtar, Voight, Kadant Johnson, Bell Canada, etc. 

Le dernier partenaire de ce consortium est le gouvernement 
du Québec, qui, en mars 2004, égalise la subvention fédérale 
de 23,5 M$ par le biais du ministère des Ressources naturelles, 
de la Faune et des Parcs (UQTR, 2004, p. 2).

Lors de l’annonce de la subvention provinciale, le ministre 
du Développement économique et régional déclare :

Voilà l’exemple d’une belle initiative du milieu, d’un parte-
nariat public-privé qui répond aux besoins de l’industrie. Ce 
projet structurant s’inscrit dans les orientations du gouver-
nement du Québec, qui veut aider concrètement les régions 
à développer leurs forces et exploiter leurs ressources natu-
relles pour maximiser leur rayonnement et leur développe-
ment socioéconomique. Le gouvernement du Québec a 
décidé d’appuyer l’établissement du CIPP parce qu’il contri-
buera à rendre plus efficace la réalisation de projets en R & D 

 chapitre 4   	
UQTR‑CIPP : une subvention à 
l’industrie
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et favorisera la croissance économique de la Mauricie et des 
entreprises du secteur ». (Ministère des Ressources naturel-
les, de la faune et des Parcs du Québec, 2004)

Cette déclaration du ministre explique particulièrement 
bien le rôle réel du CIPP. La mission première du centre n’est 
pas la formation mais bien le soutien à l’entreprise privée par 
des activités de recherche et développement. D’ailleurs, il 
occulte du discours l’apport financier des partenaires au sys-
tème public d’enseignement pour insister sur l’importance de 
l’aide à l’entreprise. Dans ce « partenariat », 90 % du finance-
ment vient de sources publiques, tandis que le financement 
privé est à peine de l’ordre de 10 %. 

Par ailleurs, en plus des 23,5 M$ déjà confirmés, le gouverne-
ment provincial accorde au CIPP, en octobre 2006, 525 000 $ afin 
d’assurer le démarrage de ses activités (458 000 $) et la formation 
de la main-d’œuvre pour de nouveaux équipements technologi-
ques (67 000 $), par l’entremise du Programme de soutien aux 
partenariats et aux filières industrielles (Ministère du Dévelop-
pement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, 2007). 
Bref, dès la naissance du projet, ce sont les gouvernements qui 
en assument la viabilité et surtout la quasi-totalité des risques. 
D’ailleurs, malgré les clauses d’indépendance du CIPP, le secteur 
public devra absorber différents coûts associés au centre. 

La machine Fourdrinier et l’implication du privé
L’intérêt que présente le CIPP tient à sa capacité de supporter 
des activités de recherche et de développement dans le milieu 
des pâtes et papiers, notamment en raison de sa machine de 
production Fourdrinier. Cette dernière est la seule machine au 
monde appartenant à un centre public qui peut produire un 
papier fini et sec à une vitesse de 1000 m/min. En termes de 
dimensions et de vitesse, la machine pilote du CIPP est consi-
dérée comme la seizième plus performante au monde. 

Cette machine a été conçue pour fabriquer une gamme 
étendue de papiers de 35 à 205 g/m2, afin de permettre aux 
utilisateurs (papetières, fournisseurs ou autres) d’optimi-
ser leurs recettes et leurs technologies de fabrication, voire 
de développer ou d’améliorer des pièces d’équipements. 
(Chabot, 2007, p. 11) 

Le seul financement de cet appareil représente plus de 80 % 
de l’investissement privé dans le projet du CIPP. C’est principa-
lement par la location extérieure de « temps machine » que 
l’on espère financer les activités du CIPP. Les budgets prévi-
sionnels du CIPP indiquent que, d’ici 2011, la machine à papier 
Fourdrinier devrait générer des contrats de 1  554  000  $ par 
année, sur un budget de fonctionnement de 2 997 897 $. 

LA RESPONSABILITÉC	

La question de la répartition des responsabilités entre les dif-
férents partenaires du projet fait l’objet de la présente section. 
Dans le cadre du fonctionnement, c’est‑à‑dire après la phase 

de construction, les parties impliquées sont le CIPP, l’UQTR 
et le Cégep de Trois-Rivières.

Le 21 mars 2005, quelques jours avant le début des travaux 
de construction, le conseil d’administration de l’UQTR a enté-
riné une convention d’emphytéose entre l’UQTR et le CIPP (CA 
2005‑1). Cette convention stipule que le propriétaire (l’UQTR) 
cède à l’emphytéote (le CIPP) un immeuble (terrain sans 
construction) que l’emphytéote s’engage à améliorer pour un 
montant minimum de 15 M$. Le CIPP est responsable de main-
tenir en bon état l’immeuble et les améliorations et de payer 
les coûts des réparations et de l’entretien des lieux pendant 
toute la durée de l’emphytéose. Cette convention est effective 
pour une période de 20 ans, en date du 1er avril 2005, jusqu’au 
31 mars 2025. La convention donne au CIPP tous les droits du 
propriétaire pour la période concernée.

En principe, le CIPP est donc responsable du fonctionnement 
et de la gestion de l’immeuble pour les 20 prochaines années. 
Cependant, depuis l’inauguration du centre, plusieurs deman-
des ont été adressées à l’UQTR et au cégep pour qu’ils assument 
certaines responsabilités qui, selon la convention d’emphytéose, 
auraient dû être prises en charge par le CIPP. Ces questions ont 
été l’objet de plusieurs décisions des instances de l’UQTR quant 
à la gestion du CIPP et ses implications pour l’Université. À plu-
sieurs reprises, le conseil d’administration et le comité exécutif 
se sont interrogés sur la relation de l’UQTR avec le CIPP.

Lors de la séance du conseil d’administration de l’UQTR du 
17 décembre 2007, il a été demandé que soit déposé, avant mai 
2008, un projet de protocole de gestion entre le CIPP, l’UQTR et 
le Cégep de Trois‑Rivières (UQTR, 2007). En date du 10 septem-
bre 2008, ce document n’était toujours pas disponible. Entre-
temps, d’autres demandes ont été formulées par le CIPP. 

Par exemple, en février 2008, le CA de l’UQTR a consenti à 
assumer les intérêts sur un nouvel emprunt du CIPP, au mon-
tant de 1,5 M$, et ce, jusqu’en 2011 (UQTR, 2008). Cette déci-
sion faisait suite, entre autres, à une procédure de litige entre 
le CIPP et la firme HMI Construction (responsable des instal-
lations mécaniques et électriques du bâtiment), pour laquelle 
l’UQTR et le Cégep de Trois‑Rivières assument à parts égales 
les frais juridiques :

La résolution CA‑08‑01‑11.03, adoptée par le conseil d’admi-
nistration du Cégep de Trois‑Rivières le 23 janvier 2008, qui 
pose comme condition au soutien financier accordé au 
CIPP pour les procédures d’arbitrage et de litige CIPP/HMI 
jusqu’à la fin desdites procédures, une participation équi-
valente de l’UQTR. (UQTR, 2008)

Pourtant, la convention intervenue entre le CIPP et l’UQTR 
stipule bien que l’emphytéote est responsable en cas de litige 
concernant l’immeuble : « Si, durant le terme de cette conven-
tion d’emphytéose, l’immeuble fait l’objet d’un litige, l’em-
phytéote prendra fait et cause pour le propriétaire, le dédom-
magera des frais et coûts en résultant […] » (UQTR, 2005).
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De plus, à la suite de la mise en commun des ressources de 
l’UQTR et du Cégep de Trois-Rivières, le protocole d’entente entre 
les deux institutions indiquait clairement que l’UQTR s’enga-
geait à assumer seule l’entière responsabilité légale eu égard à 
toute action ou réclamation. Pourtant, dans le cas du litige entre 
HMI Construction et le CIPP, l’UQTR et le cégep assument à parts 
égales le soutien financier supplémentaire accordé au CIPP.

En février 2008, un autre litige implique le CIPP et la Ville de 
Trois‑Rivières, qui lui réclame des taxes foncières pour un mon-
tant de près de 600 000 $ par année (Houle, 2007). Le CIPP refuse 
de payer les taxes, à titre d’OBNL assurant un service de forma-
tion et de recherche. Selon la Cour municipale du Québec, les 
exemptions de taxes pour les OBNL ne s’appliquent pas obliga-
toirement aux activités de formation et de recherche. Puisque 
le CIPP est un organisme indépendant de l’UQTR et du cégep, 
ses taxes foncières ne seraient donc pas remboursées par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, comme les 
autres établissements d’enseignement. Cette cause est actuelle-
ment pendante devant la Cour municipale du Québec.

Moins de deux ans après le début de l’opération du CIPP, nous 
sommes donc déjà en présence de nombreuses situations où les 
ententes entre l’UQTR, le Cégep de Trois-Rivières et le CIPP ne 
sont pas respectées, le CIPP n’assumant pas les responsabilités 
légales et financières qui lui incombent. Cette situation tient au 
fait que le CIPP est encore en période d’adaptation. Pourtant, 
dans la convention liant le CIPP à ses partenaires publics, il est 
bien indiqué que celui‑ci s’engage à « assumer et payer les frais 
et honoraires professionnels de ses propres conseillers relatifs à 
l’instauration du présent projet » (UQTR, 2005).

Il semble exister présentement une période de flou quant au 
fonctionnement du CIPP. Bien que celui‑ci soit, sur papier, res-
ponsable des engagements de l’organisme, l’expérience de la pre-
mière année de fonctionnement montre que les choses en sont 
bien autrement. Dans les faits, l’UQTR et le cégep se sont enga-
gés, en plus de leur contribution initiale de transfert de leurs res-
sources respectives, à assumer en commun la responsabilité de 
divers dossiers impliquant le CIPP. Le nouveau protocole de ges-
tion entre l’UQTR et le CIPP devrait‑il clarifier la situation ? C’est 
le vœu du conseil d’administration de l’UQTR. Cependant, nous 
sommes en droit de nous demander quels pourront être les chan-
gements proposés. Puisque l’entente initiale est déjà remise en 
question par le fonctionnement du CIPP, il n’est pas certain que 
la situation sera à l’avantage de l’Université dans le futur. 

L’EXPLOITATIOND	

Le CIPP est en fait le regroupement des installations de l’UQTR et 
du Cégep de Trois-Rivières. D’un point de vue juridique, le CIPP 
est constitué en OBNL. Les activités d’enseignement sont offer-
tes par quatre groupes :

Les professeurs de l’UQTR ;•	
Les professeurs du Cégep de Trois-Rivières ;•	
Les professeurs de Paprican, organisme de recherche de •	
l’industrie papetière ; 

Les enseignants de Techni.ca (une organisation affiliée •	
au cégep).

Le fonctionnement du CIPP est assuré par un fonds de roule-
ment d’environ 800 000 $, provenant de diverses subventions. 
Cette somme représentait, en 2006‑2007, un financement 
acquis de 49  % du budget, le reste provenant de contrats de 
recherche commandés par les entreprises papetières. Les bud-
gets prévisionnels du CIPP prévoient que ce pourcentage pas-
sera à 41,1 % d’ici 2010, une plus grande part du budget étant 
alors comblée par l’obtention des contrats. Le premier contrat 
obtenu par le CIPP provient de la firme Albany, qui effectuera 
durant cinq ans des tests d’habillage de machine à papier.

La part du budget de fonctionnement provenant des sub-
ventions et contributions gouvernementales demeure relati-
vement stable pour les cinq premières années, soit les budgets 
(prévisionnels) de 2006‑2007 à 2010‑2011 :

Fonctionnement (Centre collégiaux 
de transfert de technologie)	 746 755
Surfaces 	 421 755 $
Fonctionnement (Centre de  
recherche en pâtes et papiers)	  25 000 $

Seule la subvention de 140  400  $ (2006‑2007), puis de 
100 000 $ (2007‑2008), provenant du protocole d’entente entre 
le Cégep de Trois-Rivières et l’UQTR n’est pas renouvelée par la 
suite, comme le prévoit le protocole.

La principale différence quant au financement des activités 
provient de l’obtention de contrats auprès des entreprises de 
pâtes et papiers. Alors que le montant obtenu au poste des 
contrats en 2006‑2007 a été de 800 000 $, on prévoit que ce der-
nier passera à 2 251 142 $ dans le budget 2010‑2011.

Cette part importante du budget qui est issue du privé 
montre bien toute l’importance que prend le transfert tech-
nologique dans le projet du CIPP. À cet égard, il nous semble 
important de faire le parallèle avec l’institut Paprican, qui 
est aussi un OBNL de recherche mais qui tire son finance-
ment uniquement des compagnies canadiennes œuvrant 
dans le domaine des pâtes et papiers. 

La mission du CIPP est très semblable à celle de Paprican, 
comme nous le mentionnions ; quelques enseignants du CIPP 
sont d’ailleurs affiliés à Paprican. Pourtant, à la différence de 
Paprican, le CIPP est un centre public de recherche, qui bénéfi-
cie de ce fait de subventions de recherche et d’enseignement. 
Une partie non négligeable des frais de fonctionnement est 
donc assumée par le public, ce qui permet aux entreprises 
papetières d’effectuer leurs recherches à moindre coût, en 
ayant accès à un centre technologique de pointe et à des 
chercheur·e·s étudiants.

UN CENTRE DE RECHERCHE PUBLIC ?
Dans les mots même du gouvernement, l’investissement 
public effectué dans le CIPP constitue avant tout une aide à 
l’industrie. Il représente une nouvelle manière de faire dans le 
financement gouvernemental de l’industrie. Cette démarche 
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redéfinit le rôle de l’université publique qui passe d’une insti-
tution indépendante de recherche et d’enseignement à un sim-
ple fournisseur de la grande entreprise, tant en termes de 
recherche et développement qu’en termes de main‑d’œuvre.

L’exemple de l’industrie des pâtes et papiers canadienne est 
particulièrement probant. Lorsque celle‑ci se retrouve au 
« creux de la vague » – expression utilisée par Patrice Mangin, 
directeur du CIPP, dans sa description de l’état de l’industrie 
papetière en 2006 (UQTR, 2006) –, et ce, même après avoir béné-
ficié des taux de changes et des ressources naturelles du pays en 
omettant d’investir en recherche et développement, elle se 
tourne vers l’État pour « recentrer [ses] activités vers des pôles 
plus porteurs » (UQTR, 2006). Pour se tirer d’une situation 
inconfortable, l’industrie se tourne vers le secteur public pour 
être épaulée. Ainsi, les gouvernements se voient quasi obligés 
de fournir une aide financière pour sauver les emplois de mil-
liers de travailleurs et travailleuses. En ce sens, le CIPP consti-
tue une excellente solution. Il permet de prendre en charge la 
formation technologique de haut niveau créant la future main-
d’œuvre de l’industrie, tout en déchargeant cette dernière d’in-
vestissements dans des centres de recherche privés qui auraient 
normalement assuré son avenir. Bref, le public vient remédier 
aux erreurs du privé et permet à l’entreprise de sous-traiter ses 
recherches aux chaires de recherches universitaires. 

De ce fait, le secteur public, que ce soit par le biais du Cégep de 
Trois-Rivières et de l’UQTR ou des différents paliers gouverne-
mentaux, assume les risques financiers du projet. Considérant 
qu’en plus de ces risques, l’université et le cégep se trouvent dans 
l’obligation d’assumer certains coûts d’opération pour assurer le 
développement du CIPP, le projet semble de moins en moins via-
ble pour le secteur public. C’est particulièrement vrai si l’on 
retient que la durée de vie de la machine Fourdrinier sera termi-
née lors de la reprise en main de l’emphytéote. En basant son 
financement sur cette machine qui a déjà servi, le secteur public 
s’assure de perdre tout retour sur investissement en 2025. Il 
s’agit donc d’une forme de subvention au privé en recherche et 
développement et non d’un investissement en éducation. 

En analysant cette situation, il devient pertinent de ques-
tionner la nécessité pour le projet du CIPP de recourir à une 
telle forme de partenariat. Étant un OBNL indépendant du 
cégep et de l’université, le CIPP conserve un contrôle adminis-
tratif tout en gardant les revenus potentiels de toutes « heures 
machines », ce qui ne l’empêche pas de se tourner vers les ins-
tances publiques en temps de troubles. L’observation du projet 
du CIPP nous indique que l’entreprise privée bénéficie de tous 
les avantages du projet tout en minimisant ses risques, puis-
que les recherches effectuées au CIPP bénéficient directement 
aux entreprises de pâtes et papiers tout en diminuant leurs 
coûts de recherche et développement. 
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Conclusion

Nous sommes donc en présence de cas où le privé joue un rôle plus important dans le dévelop-
pement des universités québécoises. Nous nous sommes d’abord penchés sur le cas de l’UQAM, 
qui, en raison d’un sous‑financement étatique, s’est lancée dans de vastes projets immobiliers 
en se faisant elle‑même promotrice d’un projet sans aucun lien avec sa mission, projet qui a 
mené l’institution montréalaise au bord d’un gouffre financier. Nous avons ensuite parlé de 
l’UQAR, qui s’associe à un partenaire privé afin de se déresponsabiliser de ses mandats de ges-
tion et d’administration de son campus de Lévis, et finalement de l’UQTR, qui crée un centre de 
recherche avant tout destiné à épauler une industrie en crise plutôt qu’à assurer la pérennité 
d’un enseignement autonome. 

Ces trois exemples participent d’un même mouvement : celui d’une privatisation de l’espace et 
du champ d’action universitaire. Dans cette mouvance, la responsabilité de formation générale 
et de démocratisation de l’accès au savoir, attachée à la mission des universités publiques, se 
trouve systématiquement reléguée au second rang, au profit d’une perspective à courte vue pri-
vilégiant l’entrée de fonds privés. 

Cette tendance lourde menant à une privatisation de l’espace universitaire est d’autant plus 
inquiétante qu’elle relève d’un projet conscient de la part d’acteurs qui visent un effacement du 
secteur public dans le domaine universitaire :

Les institutions d’enseignement privées font preuve de flexibilité, d’efficience et d’avant‑gar-
disme dans l’implantation plus hâtive d’approches pédagogiques et technologiques innovatrices, 
particulièrement dans des secteurs de pointe. Elles entretiennent des liens étroits avec les entre-
prises et les diplômés, ce qui leur permet de recueillir plus facilement l’information nécessaire à 
la mise en place des programmes pertinents et leurs ajustements. Les formations qui en décou-
lent répondent donc aux besoins des entreprises tout en préparant adéquatement les élèves à s’in-
tégrer au marché du travail. (Institut pour le partenariat public‑privé, 2005) 

Ces intervenants écartent le fait que c’est en raison des coupures gouvernementales que les 
universités doivent actuellement diversifier leurs sources de financement et ainsi ouvrir leurs 
portes au privé. À contresens de la tendance actuelle, ne serait-il pas temps de réinvestir massive-
ment dans ce réseau pour permettre l’accomplissement de la mission d’enseignement et de for-
mation des institutions ? 

Bien qu’ils ne respectent pas nécessairement les critères « reconnus » des PPP, les trois cas étu-
diés mettent en évidence les problèmes engendrés par une plus grande participation du secteur 
privé dans le monde universitaire. Nous avons vu que les différentes composantes du PPP sont 
toutes plus ou moins présentes dans les projets étudiés, mais c’est au niveau du partage du risque 
que les institutions publiques sont perdantes. Alors que le privé, en tant que promoteur, devrait 
assumer les risques des investissements et de l’exploitation, il y a, dans chaque projet, des élé-
ments qui font que le risque incombe en définitive aux institutions publiques. Dans ce type de 
projet, c’est en général la communauté universitaire (étudiant·e·s, professeur·e·s, chargé·e·s de 
cours, employé·e·s) qui fait les frais de l’incursion du privé.
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